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À la Une 
 

Nous sommes toutes et tous concernés par la 
fermeture de notre épicerie. Depuis la mi-
juillet, nous en constatons les impacts ! Or, le 
maire de la municipalité s’est impliqué dans 
ce dossier afin d’en faire accélérer les 
démarches concernant l’achat du marché et 
sa réouverture prochaine. 
 
La municipalité des Méchins injectera une 
somme de 7 500.00$ afin de soutenir 
financièrement la concrétisation du test de 
sol phase II. En fait, il s’agit de la dernière 
étape avant l’acquisition officielle de 
l’épicerie. Le centre financier aux entreprises 
exige ce test de sol avant de conclure 
l’entente. 
 
Monsieur Alain St-Laurent, propriétaire actuel 
du terrain, du bâtiment et des équipements a 
accepté l’offre d’achat et le test de sol a été 
commandé. Maintenant, deux possibilités 
sont à envisager : 
 

1- Si le test de sol est négatif (qu’il n’y a 
aucune contamination), les 
procédures finales s’enclencheront 
pour l’achat et la réouverture 
prochaine. 
 

2- Si le test de sol est positif (qu’il y a 
contamination), le propriétaire actuel 
aura la responsabilité de sa 
décontamination et les membres de la 
coopérative de solidarité auront à se 
prononcer sur la suite des démarches 
et ce, en assemblée générale. 

 
Dès qu’il y aura des développements dans ce 
dossier, la population en sera informée.  
 
Finalement, un avis de convocation sera 
envoyé aux membres de la coopérative pour 
l’assemblée générale annuelle qui aura lieu le 
mercredi 28 août 2013 à 19 h. Tous les détails 
vous seront acheminés en temps et lieux. 

 
 

 

 

Réunion spécial du conseil 

municipal 
 

Le lundi 26 août prochain aura lieu, à 19 h 30 
une réunion extraordinaire publique du 
conseil. Elle sera à la salle du conseil située au 
bureau municipal. 
 
Cette réunion a pour but de faire avancer les 
dossiers en cours concernant la régie interne 
des séances du conseil municipal, le 
revêtement bitumineux d’une partie de la rue 
principale, la reconstruction du mur de 
protection de la rue de la Mer et le quartier 
résidentiel en développement. 
 

Maisons à vendre ou logement à 

louer aux méchins 
 

La municipalité des Méchins souhaite offrir un 
nouveau service à ses contribuables et aux 
nouveaux arrivants. En fait, sur notre site 
Internet, nous souhaitons créer deux pages 
supplémentaires. Une servirait à afficher les 
maisons à vendre sur le territoire de la 
municipalité et l’autre, pour les logements à 
louer. 
 
Les deux formulaires sont joints à ce numéro 
du Méchinois. Pour les intéressés, veuillez 
compléter le formulaire concerné et 
l’acheminer au bureau municipal avec des 
photos de votre maison ou de votre 
logement. Si vous faites affaire avec un 
courtier immobilier, veuillez remplir le 
formulaire et nous indiquer le site Internet où 
est affichée votre propriété. Un lien sera fait 
vers ce site. 
 

Fabrique des méchins – Terrain à 

vendre 
 

La Fabrique souhaite procéder à la vente du 
terrain qui leur appartient et qui est situé au 
sud de la maison des jeunes, sur la rue 
Pelletier. Ce terrain fait 27 mètres par 34,47 
mètres. Ceux qui sont intéressés par l’achat 
de ce terrain sont invités à communiquer 
rapidement avec la Fabrique des Méchins. 
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Animateur recherché ! 
 

Loisirs Cap-Chat/Les Méchins est à la 
recherche d’animateur pour animer les 
soirées sportives. Ces soirées s’adressent aux 
enfants de 5 à 12 ans, il s’agit de leur faire 
vivre une heure d’activité physique par 
semaine, par le jeu et le sport. La personne 
recherchée doit être dynamique, responsable 
et aimer travailler avec les enfants. 
 
Pour plus d’information et pour poser votre 
candidature, veuillez contacter Mariane 
Racine, la coordonnatrice Loisirs Cap-Chat/Les 
Méchins au 418 729-3092. 
 

Activité de financement – 

Fabrique des méchins 
 

Le dimanche 18 août prochain à 14 h au Parc 
vue sur la mer aura lieu une course de 
canards au profit de La Fabrique. Vous pouvez 
encore acheter vos billets de participation au 
coût de 5.00$ par billet ! Pour information, 
contactez le 418-729-3225. 
 

Soutien à la communauté de lac 

mégantic 
 

Le 6 juillet dernier, une tragédie a frappé la 
ville de Lac-Mégantic et cette situation a 
marqué toute la population du Québec, du 
Canada, voir même du monde ! Les 
Québécoises et les Québécois ont répondu à 
l’appel en donnant des dons à différentes 
organisations afin de soutenir la population 
méganticoise dans cet événement. La 
municipalité des Méchins demeure persuadée 
que l’entraide entre les municipalités doit 
demeurer une priorité. Considérant son 
budget, le conseil municipal a choisi de faire 
un don de 300.00$ à la Ville de Lac Mégantic ; 
un don qui pourra servir à la reconstruction 
de la ville. 
 
De plus, nous souhaitons féliciter la mairesse 
et sa population pour leur rapidité d’action et 
pour la résilience qu’ils ont su démontrer ; 
une résilience qui leurs a permis de se 
resserrer les coudes afin de mieux passer à 
travers cette épreuve ! 

Fabrique des méchins 
 

L’avenir de la fabrique des Méchins 
préoccupe beaucoup de gens. L’organisation 
vit actuellement des difficultés financières 
l’emmenant à prendre des décisions quant à 
l’avenir de la maison du centenaire où est 
abritée la bibliothèque municipale et du 
presbytère qui représente des coûts 
supplémentaires pour l’organisme. 
 
Des gens sont inquiets de la perte possible de 
la bibliothèque et les intervenants sociaux de 
la municipalité, dont le maire, la corporation 
de développement et la fabrique elle-même, 
tentent de trouver des solutions permanentes 
dans le but de faciliter la gestion des 
infrastructures patrimoniales de la 
municipalité. 
 
À titre de rappel, la capitation (ou la dîme) et 
les dons sont les principales sources de 
revenus pour la fabrique. Un calcul a été fait 
par les membres du conseil d’administration. 
Si chaque famille donnait 100.00$ par année, 
l’organisme serait plus facilement en mesure 
de poursuivre ses activités. Des ententes de 
paiements peuvent être prises avec le comité 
afin de verser ce 100.00$ par année (exemple 
de 20.00$/mois pendant cinq mois). 
 
Finalement, l’organisme a un grand besoin de 
personnes pouvant aider à compléter certains 
menus travaux. Vous pouvez vous présenter 
au bureau le mardi de 14 h à 16 h. Le prêtre 
est aussi disponible le mercredi de 15 h 30 à 
16 h 30. 
 

Vos Commentaires 
 

Vos commentaires et vos questions sont les 
bienvenus. Vous pouvez les adresser par 
courriel à Steve Ouimet à l’adresse : 
st.ouimet@gmail.com  Pour les citoyens qui le 
désirent, M. Ouimet est disponible sur rendez-
vous. Pour prendre rendez-vous, contactez 
Mme Martine Marceau, au 418 729-3952. 
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